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Outil Eaux: liste de contrôle 

2.3 Responsabilités du MO et de son représentant avant le début des travaux

Protection des eaux Pertinent? Réponse Clarifié?

Vérification de l’existence d’une zone ou d’un périmètre 
de protection des eaux souterraines. Si c’est le cas, il doit:

a) se procurer les autorisations requises (p. ex. exigence
fréquente: les machines, véhicules et appareils de
transbordement doivent être placés sur des surfaces
sécurisées (imperméabilisées avec déshuileur)

 oui 
 non

 oui 
 non

b) informer le service des eaux (autorités locales) des
travaux

 oui 
 non

 oui 
 non

c) informer l’entreprise et le personnel de chantier des
mesures de protection

 oui 
 non

 oui 
 non

d) mettre en place un système d’alarme et de sécurité  oui 
 non

 oui 
 non

lorsqu’il planifie une installation d’infiltration, il doit:  oui 
 non

 oui 
 non

a) demander l’autorisation nécessaire  oui 
 non

 oui 
 non

b) respecter les prescriptions : couche de sol biologique-
ment active ou filtre construit efficace

 oui 
 non

 oui 
 non

Traitement des eaux Pertinent? Réponse Clarifié?

Etablir un concept d’évacuation des eaux  oui 
 non

 oui 
 non

Planifier les conduites provisoires d’évacuation des eaux  oui 
 non

 oui 
 non

Obtenir les autorisations pour l’évacuation des eaux des 
installations provisoires suivantes:

a) infrastructures, déviations  oui 
 non

 oui 
 non

b) nettoyage des machines, véhicules et appareils, si
requis par les autorités

 oui 
 non

 oui 
 non




